
DEFRÉNOIS -  N° 15-16 -  15-30 août 2016 806

Sommaire

	 p. 811

Chronique Sûretés 
personnelles
par Séverine Cabrillac

La présente chronique couvre l’année 
2015. Si cette chronique continue 
à réunir les deux types de sûretés, 
personnelles et réelles, pour permettre 
aux praticiens d’embrasser en un seul 
regard les évolutions, les chausse-trappes 
et les atouts des unes et des autres, elle 
est désormais bicéphale, avec l’arrivée 
de Charles Gijsbers, professeur agrégé à 
l’université de Rouen, jeune spécialiste 
déjà reconnu des sûretés réelles.

La présente chronique est donc relative 
aux sûretés personnelles, celle de Charles 
Gijsbers, publiée dans un très prochain 
numéro, étant consacrée aux sûretés 
immobilières.

Ce recensement est abondamment 
nourri, en matière de sûretés personnelles, 
par des décisions mettant en œuvre 
les protections de la caution personne 
physique, le courant allant classiquement 
dans le sens du renforcement de ces 
mesures de faveur.
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Dix questions posées par les 
legs de biens d’autrui, 
communs, indivis  
ou démembrés
par Franck Éliard et Robert Brochard

L’objectif de la présente étude est 
d’éclairer les praticiens, dans une 
approche théorique et pratique, quant à 
l’analyse de dispositions testamentaires 
particulières qu’ils sont susceptibles 
de rencontrer : celles portant sur des 
biens dont le testateur n’est pas le seul 
propriétaire (communauté, indivision, 
démembrement), afin d’en mesurer les 
conséquences sur la liquidation de la 
succession.
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Le sort des constructions 
édifiées par le preneur  
à bail rural
par Franck Roussel

Pour développer son activité profession-
nelle, le preneur à bail rural doit parfois 
réaliser des travaux d’amélioration sur 
le fonds loué. Il est important alors de 
déterminer précisément la nature des 
droits respectifs du bailleur et du preneur 
sur les biens concernés. Ce dernier point 
permet en effet de décider, notamment, si 
le fermier ou le métayer est fondé ou non à 
procéder de manière licite à l’enlèvement 
des constructions qu’il a réalisées pendant 
le cours du bail. La décision rapportée 
fournit une réponse claire à cette 
question délicate. Elle est de nature à 
fixer précisément le sort des constructions 
édifiées par le preneur pendant le cours et 
à la fin du bail rural.
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Défaut d’avertissement sur 
les conséquences fiscales  
et conditions de la 
responsabilité notariale
par Yannick Dagorne-Labbe

La responsabilité professionnelle du 
notaire rédacteur d’un acte authentique 
répond aux règles du droit commun de 
la responsabilité civile, en ce sens qu’elle 
suppose rapportée la preuve d’une faute 
du praticien, d’un préjudice subi par son 
client ou par l’une des autres parties à 
l’acte et d’un lien de causalité entre cette 
faute et ce préjudice.

La jurisprudence récente illustre le fait 
que ces conditions peuvent être réunies, 
notamment lorsqu’un notaire a commis la 
faute de ne pas avoir averti les parties des 
conséquences fiscales de la vente.

Un encart publicitaire « Pack Notaire » est joint 
au présent numéro
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